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Lettre dat&e du 24 octobre 1975, adressge au Sec&taire g&&al par 
le repr6sentant permanent de la Turquie aupr&' de 1'0rganisation des 

Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus une lettre datge du 
23 octobre 1975 qui vous est adressge par le reprEsentant de 1'Etat f6d6r6 turc 
de Chypre, M. Vedat Celik. 

Je vous serais oblig6. de bien vouloir faire distribuer cette lettre en tsnt 
que document de l'Assembl$e &n&ale et du Conseil de s6curit6. 

L'Ambassadeur, 

F&r&entant permanent de la. Turquie 
auprks de l'organisation des 
Nations Unies, 

(Sign6) Iltcr TURKMEN 
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Lettre datke du 23 octobre 1575. adressge au Secrgtaire 
g&-&al. par M. Vedat Celik 

D’ordre du P&side& de 1’Etat f6d&6 turc de Chyp-:ep j’ai 1 nonneur de me 
rkf&er 3 la lettre de M. l’atnbassadeur Rossides , reprgsentant de 1’Administration 
chypriote grecque, qui a gt6 distribuge en tant que document de 1’Assemblke 
g&&ale et du Conseil de s&curit$ (A/10305 - S/11854) le 20 octobre 1975 9 et de 
vous informer que les all6gations qu’elle contient sont d&&es de tout fondement 
et ont dt$ fabriquges de toutes pi&es par L’Administration chypriote grecque 
dsns le context@ d’une campagne politique plus large. 

Je voudrais signsler que les autoritgs chypriotes turques ont dgj$ consenti 
$ ce que d’autres enseignants et pr^etres chygriotes grecs ainsi que leurs families 
s’installent dans la partie nord de Chypre ’ dans le cadre des efforts d6ploy& 
par ces autorit$s pour normaliser la vie des Chypriotes grecs r&idant dans le 
territoire de 1’Etat fEd6r6 turc. Toutefois, cette offre a Et6 rej et6e par les 
Chypriotes grecs parce que le c&6 grec voudrait que ces personnes se rendent 
quotidiennement dans le nord saris y rssider. On comprendra que ces all&es et 
venues ne sent actuellement pas possibles pour des raisons de s6curitg. 

J’aimerais dgalement faire observer que les motifs grecs en l’occurrence sont 
politiques et non humanitaires , Les Chypriotes grecs vivant dans le nord jouissent 
dgj$ des droits communautaires, msnent une vie normale et jouissent d’une enti&e 
libert6 de mouvement 3 l’intgrieur de la r6gion. Ces alldgations sans fondement 
ne visent qu’z induire en erreur l’opinion publique mondiale. 

Quant 2 la pleine libert6 de mouvement entre le nerd et le sud de Chypre, 
on comprendra que ce problsme implique des risques consid&ables en matisre de 
s6curit6 et qu’il ne saurait $tre &solu que dans le cadre d’un rsglement politique 
final. 

11 va sans dire que, plus vite les dirigeants chypriotes grecs retourneront 
3 la ,table des n6gociationn et reprendront X:CC nous des n&ociations sgrieuses, 
plIXi rapidemcnt le pro’bli-me sera r6solu et &. pleine libcrtk de mouvement ;i 
l’int&ieur de l’?le rgtablie au profit de3 deux communaut&. 

L’all&ation selon laquelle il y aurait & Chypre une immigration massive 
de ressortissants turcs venant de Turquie, afin de changer le caract&c d6mographiaue 
de L’Tle Clans le cadre d’un projet de partition p&i%abli, cot non si:ulLmcnt 
absolument contraire $ la vkritG, mais constitue 6 .ralement une d6forrnation des faito 
rEels . Ce qui se passe en GalitS, c’est quc des techniciens et dcs ouvriers 
qualifiks sent import& de Turquic 3 titre temporaire en qualit de “travailleurs 
immigr&“, pour r&ondre aux besoin:; imm&lin.ts de 1’6conomic et am6liores lr 
sort kconornic~~ue des Chypriotes turcs qui ant fait l’dbjet d’une discrimination 
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et d'une exploitation indicibles au tours de ces 12 dernisres an&es de la part 
de 1'Administration grecyue, 
bien dans le nord que dans le 

On se souviendra que tous les villages turcs aussi 
sud on-t; i%G ravag& et d&as&s par des 616ments 

arm& grecs entre les premisre et deuxisme opgrations ae paix turques l'ann6e 
de&&e et que l'ensemble de l'activit6 &onomique a 66 interrompue dans le 
nord. 

Pour remkdier a la pgnurie de main-d'oeuvre qui existe dsns l'industrie, 
l'agriculture et le tourisme , et pour relancer 1'6conomic, une main-dloeuvre 
qualifige est importge de Turquie sur une base saisonni&e, mais il n"est nullement 
question que ces personnes acquisrent la citoyennetE chypriote ou gtablissent 
une rgsidence pernanente dans l'?le. 

Le plus grand ncmbre de personnes qui sont venues $ Chypre depuis le mois 
d'ao6t 19'7% sont, et de loin, des Chypriotes turcs qui avaient 6migr6 en Turquie, 
au Royaume-Uni et dsns d'autres pays du Commonwealth au tours des derni&es 
snnGes, en raison des pressions politiques, administratives, sociales et Gconomiques 
exercges par 1'Administration chypriote grecque et qui ont main-tenant la possibilitd 
de retourner aas leur pays natal et de mener une vie normale aas un climat 
de s&.&t6 conform&nent 2 la Constitution et aux lois pertinentes en matisre 
de nationalitd de la Rgpublique de Chypre. 

I1 serait utile de noter qu'il existe, rien qu'en Turquie, plus de 
300 000 Turcs d'origine chypriote qui ont le droit dialler s'installer B Chypre 
en vertu de lfannexe "D" du Trait6 d'&ablissement (1960), saris parler des 
milliers de Chypriotes turcs qui se trouvent dans d'autres pays. Maintenant qu'un 
climat de s&urit6 a 6t6 r&abli, il y a plus de Chypriotes turcs vivant actuel- 
lement $ l'gtranger et d&ireux de retourner B Chypre que nous ne pouvons en 
recevoir ams lll̂ le. 

Les autorit& chypriotes turques n'ont done pas besoin d'attirer des ressor- 
tissants turcs afin de changer le rapport d&nographique de l'?le, comme le p&end 
le cBt6 grec. 

Se vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer cette lettre en tant 
que document off'iciel de l'Assembl6e g&G?rale et du Conseil de sdcurit6. 

Le renr&entant pcrmancnt de 1'Etat 
fddEr6 turc_cie Chyprc, 

(Sir&) Vedat CELIK - .-1-. 


